
Vie au port

Évènements nautiques

Pour toutes informations :

Saint-Cast Plaisance, 
Bureau du Port 
22380 Saint-Cast, France 

Telephone : 00.33.(0)2 96 81 04 43

Fax : 00.33.(0)2 96 81 04 49

stcast.plaisance@cotesdarmor.cci.fr

www.facebook.com/portdesaintcast

www.cotesdarmor.cci.fr

Suivez toutes les actualités portuaires 
de la CCI²² sur Tweeter. > CCI22_Ports

Rejoignez le port de Saint-Cast sur 
Facebook ! > portdesaintcast

BioVague & Eco2-concept lancent un Rallye Nautique depuis 4 ports bretons engagés 
dans la gestion environnementale : Lorient, Roscoff, St-Cast et Arzon.
Dans l’esprit “rencontres et itinérance nautique”, ce nouveau rendez-vous propose de 
naviguer d’un port vers une île (Chausey) en associant l’éconavigation, les sciences 
participatives, le terroir et l’innovation. 

Une innovation technique maritime sera mise en avant chaque week-end, en lien 
avec des partenaires locaux (hydrogénérateur – Les algues marines – Cartographies 
et logiciels – Sécurité en mer…) …et le co-baturage est possible !

Crédit photos : CCI Port de St-Cast-Le Guildo, Luc LEGRAND, 
Editions Armoric, Fotolia.

Newsletter

Bonnes pratiques

Afin de rendre votre présence / séjour 
plus agréable, d’assurer la sécurité 
de tous et de contribuer au respect de 
l’environnement, quelques rappels :

Casiers :
Nous attirons votre attention sur le 
danger lié aux casiers mouillés dans 
le chenal et à son entrée. Ceux-ci 
peuvent être à l’origine de naufrages.

Utilisation de la cale des Vallets : 
Nous recommandons aux usagers 
des bouées d’être vigilants lorsque 
vous utilisez cette cale : un risque 
d’enlisement existe, ne l’utilisez pas 
lors des basses mers.

Chiens :
Par mesure de sécurité, tenez vos 
chiens en laisse et par mesure de 
propreté et de salubrité, ramassez 
immédiatement les déjections de 
votre animal. Nous vous rappelons 
que l’accès aux chiens est interdit 
dans les sanitaires.

Terrasses des restaurants : 
Soyez vigilants lorsque les clients et 
les serveurs traversent la route !

Utilisation de détergents 
Leur utilisation lors des opérations 
d’entretien de vos navires peut avoir 
des conséquences sur la qualité de 
l’eau, et sur la faune et la flore sous-
marine. Il existe des produits moins 
nocifs et plus respectueux pour 
l’environnement, n’hésitez pas à les 
utiliser ! Il en est de même pour les 
peintures anti-salissures appliquées 
sur les carènes de vos bateaux.

Attention aux excès de vitesse 
dans le port ou dans le chenal.
Le fait de vider ses poissons, seiches 
(…), sur les infrastructures du port 
est interdit.
Les barbecues sont proscrits sur les 
pontons.

Vous recevez cet e-mail car vous êtes usagers du port. 
Conformément à la loi informatique et liberté, vous pouvez 
vous désabonner en contactant le bureau du port.

Un nouveau ponton au Légué 
Des emplacements pour des navires 
de 9m, 10m et 11m sont disponibles. 
N’hésitez pas à contacter le bureau du 
port du Légué : 
legue.plaisance@cotesdarmor.cci.fr

Actualités

n Prévention des situations d’urgence
Dans le cadre de notre engagement dans les domaines de la protection 
de l’environnement et de la sécurité sur le site, nos procédures d’urgence 

sont testées périodiquement par le personnel portuaire. Cette année, ces exercices 
ont été réalisés en collaboration avec les pompiers et l’équipe de la SNSM de 
Saint-Cast, que nous remercions.

Vous trouverez en pièce jointe, la procédure d’utilisation des échelles de ponton, 
en cas d’homme à la mer. Un livret regroupant l’ensemble de nos procédures est à 
votre disposition au bureau du port.

Une démonstration sera réalisée lors de la fête de la SNSM le 7 août.

n Enquêtes :
L’an dernier, 375 réponses à notre enquête ont été récoltées : 98% des usagers permanents et 91% des 
visiteurs étaient satisfaits. 

Vos remarques ont été prises en compte, nous vous remercions vivement de votre participation. Vous retrouverez 
le détail des résultats sur notre site web, et dans le hall d’accueil des sanitaires. L’enquête de satisfaction 2016 sera 
mise en ligne cet été. Merci d’y consacrer un peu de votre temps afin d’améliorer nos services.

28-29 mai : Régate WETA CN Saint-Cast

4 juin : Sortie voile pour les personnes en situation de handicap 
(ASLAM) (47 bateaux)

5 juin : Emeraude Fun Cup St Cast (Slalom) CN Saint-Cast

11 - 12 juin : RALLYE nautique eco-navigation 
(bio -vague - eco2concept)

18 - 19 juin : Régate Club (Finale Printemps ) CN Saint-Cast

19 juin : Etape du Championnat de Bretagne Fun Board CN St-Cast

25 - 26 juin : Rassemblement National First Habitable 
(1ère édition) CN Saint-Cast

30 juillet : Régate Club CN Saint-Cast

7 août : Fête de la SNSM

20 août : Régate Club CN Saint-Cast

17 - 18 sept : Régate Club CN Saint-Cast

9 octobre : Emeraude Fun Cup St Cast (Slalom )
CN Saint-Cast

15 - 16 oct : Régate d’Automne Trophée CCI 22 Habitable CN 
Saint-Cast

23 octobre : Régate Club CN Saint-Cast

13 novembre : Régate Club CN Saint-Cast

10 - 11 déc : Régate de Noël (Finale Championnat Club)  
CN Saint-Cast

n Station de pompage : utilisation gratuite
De mauvaises utilisations ont été constatées : 
n’hésitez pas à nous demander des informations sur 

son fonctionnement ! (Un embout est disponible auprès des 
agents de port pour la pompe « eaux noires »).

n Une aire de carénage agréée est à votre disposition 
pour effectuer tous vos travaux.
Nous vous rappelons que le carénage en dehors 

des zones spécifiées est un carénage sauvage. Cette pratique 
entraine une atteinte grave à l’environnement et peut entrainer 
une amende jusqu’à 1500€. 

Nous attirons votre attention sur le fait que la police portuaire 
est particulièrement vigilante sur cette problématique.

NEVEZADENN ITINÉRANCE : 
un rallye nautique innovant les 11 et 12 juin 2016 à Saint-Cast !

Consulter le programme & s’inscrire 
http://www.eco2-concept.fr/rallye-nautique.php

Pour tout renseignement complémentaire : 06 78 79 82 95

n Nouveau système de connexion au réseau wifi
Pour vous connecter, il vous suffit désormais de suivre les étapes suivantes :

- Effectuez une recherche de réseau WIFI, puis sélectionnez le réseau « PORT ».
- Une page web s’ouvre automatiquement : complétez le formulaire puis validez : vous êtes connecté !

Télégramme, Anne KIÉSEL


